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Emploi : priorité aux résidents jurassiens

Dermeremen’r Ie canton de Geneve a decnde de r‘emtr‘oduure une commission
| ‘ ~ tripartite (represenfonts des syndlca‘rs du’ pafrona’r et de IEfaf) pour'
'Iengagemenf de personnel-dans le secteur publlc et par'apubllc Ainsi, la pruon‘re
-aux resndenfs ser'art r'em'rrodurre ' o

'Au vu de ceﬂe decnsuon |I es‘r demandé au Gouvernemen’r de r‘epondre aux}
quesﬂons suivantes ‘ |

= o
- Quelles sont Ies compe'rences exactes de ce‘rte commussuon ?.

- Est-ce que le Gouvernemem‘ souhen’r le prmcupe “de’ pmvulegler

) Iengagemenf de résidents dans le secteur public et parapublic ? Quels_ ‘
. moyens légaux existe-il actuellement dans le canton du Jura? .
" - Le principe d'une telle commission ‘rrlpartlte est- il tmnsposable dans le,

‘ o canton du Jura r ’ P . ,
- .Si oui, est-ce que le Gouver'nemenT envnsage d en. creer' une dans Ie canton
- duJura? ) '

Delémont, le 1 octobre 2014




